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7 nuits consécutives de travail, CC hôtellerie-
restauration

Par THI94, le 05/01/2020 à 02:00

Bonjour,rnrnJe relève de la convention collective nationale de l'Hotellerie Restauration, dite
HCR, et je dois prochainement enchainer 7 nuits d'affilée de 22 h 30 à 7 h le lendemain matin,
cela me parait un peu excessif mais je n'ai pu trouver d'articles de loi validant, ou contredisant,
cette situation.rnrnPouvez-vous m'éclairer SVP ?rnrnCordialement.

Par morobar, le 05/01/2020 à 10:41

BonjourrnrnCode du travail L3132-1 (et suivants pour les dérogations)
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